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Légende

1AUh
1AUh1

A
Ah
Ap

NL
NLi
Nev
Nevi
Nh
Nhi
Ni
Noe

Ub1d

ELEMENT A PORTEE REGLEMENTAIRE

ELEMENT DONNES A TITRE D'INFORMATIONUa
Uai
Ub
Ub1 Au sein desquels des Orientations d'Aménagement

et de Programmation sont à respecter
Ubi
Ue
Uj
Us
Usi

A Urbaniser à court terme à vocation d'habitat
Faisant l'objet de prescriptions réglementaires
particulières

2AUh

1AUe

N

A Urbaniser à court terme à vocation économique

A Urbaniser à long terme à vocation d'habitat

Naturel

Urbain modérément dense
Urbain modérément dense Inondable
Urbain peu dense

Urbain peu dense Inondable
Urbain Economique
Urbain Jardins
Urbain Services
Urbain Services Inondable

Naturel Inondable

Naturel Habitat
Naturel Habitat Inondable

Naturel Espaces Verts
Naturel Espaces Verts Inondable

Naturel Loisirs
Naturel Loisirs Inondable

Naturel Ouvrages pour l'Eau

Agricole
Agricole Habitat
Agricole Protégé

Espace Boisé Classé (article L.130-1 du Code de l'Urbanisme)

777
777
777

Haie ou boisement à préserver (article L.123-11-h du Code de l'Urbanisme)
Alignement d'Arbre à préserver (article L.123-11-h du Code de l'Urbanisme)

Chemin de randonnées à préserver (article L.123-11-h du Code de l'Urbanisme) 
Elément bâti à préserver (article L.123-11-h du Code de l'Urbanisme)
Secteur de richesse archéologique (article L.522-6 du Code du Patrimoine)

AC2  Sites Inscrits et Classés du Château de Dissay (article L.341-1 du Code de l'Environnement)
Emplacement Réservé pou des opérations d'intérêt général
(article L.123-11-d du Code de l'Urbanisme)
Zone Inondable par débordement de cours d'eau
Zoned'exposition au bruit  (article L.123-13-13 du Code de l'Urbanisme)

" " " Principe de création de voirie

Limite de secteur

` `

Site d'activité agricole

Réservoire biodiversité  (article R.123-11-i du Code de l'Urbanisme)

Continuités écologiques (article R.123-11-i du Code de l'Urbanisme)

Inconstructibilité de part et d'autres de l'axe de la RD 910 (Article L.111-1-4 du Code de l'Urbanisme)

, , , ,

, , , ,

, , ,

, , ,Cavités recensées, risque d'effondrement
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